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Environnement

Monsieur le Préfet
de la Région Nord – Pas - de - Calais
2 rue Jacquemars Giélée
59039 Lille Cedex

Objet : comité de suivi
du projet d’A 24

J’ai bien reçu l’invitation à participer à la réunion du Comité de Suivi des études du projet A 24
(liaison autoroutière Amiens - Lille – Belgique) qui doit se tenir à Amiens le 19 janvier prochain.

Ne pouvant m’y rendre, j’ai l’honneur de rappeler l’opposition de la fédération Nord Nature à ce
projet d’autoroute pour des raisons que j’ai eu l’occasion de développer lors du débat public sur son
opportunité :

- nouvelle coupure de l’espace dans une région déjà trop morcelée par diverses infrastructures
- incitation à l’accroissement du trafic routier, donc à la consommation de pétrole, à l’augmentation

des émissions de gaz à effet de serre, et, par suite, à celle des dérèglements climatiques
- diminution des terres agricoles et risques de pollution des eaux
- concurrence pour le canal Seine Nord Europe , alors que le trafic fluvial est beaucoup moins

consommateur d’énergie et moins polluant

L’actualité de ces derniers mois n’a fait que conforter ces raisons, compte tenu d’une part de la
survenue de graves dérèglements climatiques dans le monde, d’autre part de la hausse récente du prix du
pétrole , préfigurant un épuisement qui rendra quelque temps plus tard cette autoroute inutile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma haute considération

la présidente
Jacqueline Istas
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